
    
  

 

    

  C.H.S-C.T LATECOERE PERIOLE 
TROP D’ACCIDENTS  

Vos élus en appellent à l’Inspection du Travail ! 
 

Rappel des derniers événements :  
 

��������  Le lundi 16 avril  dans le bâtiment 41, lors de la manipulation d’un panneau du tronçon 
WP10 sur le poste 4, une élingue a cassé, entraînant la chute du panneau sur le bâti 
d’outillage. Aucun dégât corporel n’était à déplorer. Le panneau sera rebuté. Cette 
manipulation s’est effectuée en mode « dégradé » avec un seul moteur du pont roulant car 
l’autre était en panne. 

 

��������  Le jeudi 19 avril  dans le bâtiment 41, lors de la vérification dimensionnelle du bâti poste 
4, suite à l’incident précèdent, une bride en pivotant a basculé sur la main de l’opérateur 
Laser qui effectuait des mesures en provoquant des lésions de sa main gauche. 
 

 

CONSIDERATIONS des ORGANISATIONS SYNDICALES  
FO , CGT et CFE-CGC 

 

Les élus et les représentants syndicaux du CHS-CT  sont solidaires de la 
personne ayant subi un dommage corporel avec un arrêt de travail et des autres 
personnes ayant subi un choc émotionnel. 
 

Les élus au  CHS-CT  redemandent que toutes les dispositions pour 
améliorer la sécurité  des systèmes de manutention (ponts roulants, outillages 
de manutention, interfaces, modes opératoires, rappel des consignes de sécurité, 
formations) soient prises rapidement.  
 

Les élus du CHS-CT déplorent  une trop grande lenteur pour effectuer les 
modifications  et travaux relevés lors des visites CHS-CT. Leurs arguments  ne 
sont pas suffisamment pris en considération par la Direction Générale  et de ce 
fait, nous constatons une augmentation des accidents du travail  à Périole. 
 

Les trois Organisations Syndicales ont donc demandé  un rendez-vous avec 
Madame l’inspectrice du travail.  
  

Les élus au CHS-CT , malgré l’inertie connue, son conscients  de leur 
responsabilité, et continueront toujours par leur travail à œuvrer pour 
l’optimisation de la sécurité et l’amélioration des  conditions de travail des 
salariés dans notre entreprise.       
                                                                                                                 

 

              
          Toulouse, le 3 Mai 2012   

 


